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DEMANDE DE 

PERMIS D'ACTIVITÉ 
(permis d’exercer l'activité de mettre en place des installations de drainage) 

 présentée conformément à la Loi sur les installations de drainage agricole 
 
Nom de l’entreprise:_____________________________________________________ No de permis d’activité: _________________  

Adresse postale:                

Ville:          Code postal:      

Téléphone: ( )      Télécopieur: ( )      

Lot:                 Conc.:                   Municipalité:                                                           Comté/région:       

 

NOTA: Pour obtenir un nouveau permis d'activité, le règlement d’application de la Loi sur les installations de drainage agricole 
prévoit que l’activité doit employer au moins un opérateur de catégorie « A » et avoir accès à une machine pour laquelle un permis a 
été délivré. Pour que soit délivré un nouveau permis d'activité, une inspection de votre entreprise sera nécessaire. Tous les permis 
d'activité sont délivrés pour une période d’un an expirant le 31 décembre; les droits exigibles pour cette licence sont de 250 $. 
 
 

DESCRIPTION DE LA (DES) MACHINE(S) À UTILISER 
POUR LA POSE DES INSTALLATIONS DE DRAINAGE 

OPÉRATEURS DE MACHINE ENGAGÉS PAR 
L’ENTREPRISE POUR LA MISE EN PLACE 

D’INSTALLATIONS DE DRAINAGE 
MARQUE MODÈLE TYPE No DE 

PERMIS 
NOM DE L’OPÉRATEUR CATÉ-

GORIE 
No DE 

PERMIS 
       

       

       

 
NOMBRE DE MÊTRES D’INSTALLATIONS DE DRAINAGE POSÉS AU COURS DE L’ANNÉE PRÉCÉDENTE: ___________ 
 
DROITS DE LICENCE*: Les droits de 250 $ exigibles annuellement pour le permis d'activités doivent accompagner cette demande. 
 
 
Signature:____________________________________________________ Date:______________________________________ 
 
_________________________________________________       ______________________________________________  
 (Nom du demandeur – en lettres moulées)        (Fonction de la personne habilitée à signer 
          au nom de la société)     
 

Les chèques ou mandats doivent être libellés au nom du MINISTRE DES FINANCES. Des frais bancaires de 35 $ seront 
exigés pour un chèque fait au gouvernement de l’Ontario s’il n’est pas honoré par votre banque. 
 

VEUILLEZ ENVOYER LA DEMANDE ET LE PAIEMENT À L’ADRESSE CI-DESSUS. 
Ministère de l’Agriculture,de l’Alimentation et desAffaires rural 
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